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Informations  
aux porteurs 

ECOFI CONTRAT SOLIDAIRE 
Part A : FR0011066000 
Part B : FR0011066059 

(Ci-après le « FCP ») 
 

À Nanterre, le 6 mai 2026 
 
 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Afin d’obtenir la qualification de FCP « à impact » selon l’Institut de la Finance Durable (IFD), nous vous 
informons que l’objectif de votre FCP, à savoir de financer et d’investir dans des structures de 
l’Economie Sociale et Solidaire à fort impact et/ou environnemental, sera, dorénavant, précisé dans sa 
documentation juridique. 
 
À cette occasion, le niveau d’intensité du processus ISR sera ajusté pour permettre au FCP d’investir 
dans des titres non notés par notre agence de notation ESG ainsi que dans des OPC externes, dans la 
limite de 10 % de son actif net. Par ailleurs, nous vous précisons que, dorénavant, seuls les émetteurs 
faisant l’objet de controverses de niveau 5, et les Etats ne faisant pas preuve de la mise en place du 
cadre législatif et social suffisant au développement de la démocratie, seront exclus de l’univers 
d’investissement de votre FCP. Pour autant, la politique des exclusions sectorielles et normatives 
applicable au FCP, déjà mentionnée dans son prospectus, demeure inchangée.  
 
Ces modifications, qui n’ont pas nécessité d’agrément de la part de l’Autorité des marchés financiers 
entreront en vigueur le 13 mai 2026. 
 
L’opération n’a pas pour conséquence de modifier le profil rendement/risque, ni d’augmenter les frais 
de votre FCP. 
 
Les autres caractéristiques de votre FCP restent inchangées.  
 

Eléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 
 
Nous vous rappelons l’importance et la nécessité de prendre connaissance de la documentation 
juridique de votre FCP. Nous vous invitons, en outre, à prendre régulièrement contact avec votre 
conseiller afin de vous permettre d’apprécier l’opportunité de vos placements. 
 
La documentation juridique de votre FCP, mise à jour le 13 mai 2026, sera tenue à votre disposition au 
siège social d’ECOFI INVESTISSEMENTS ou sur son site internet.  
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Ces documents vous seront adressés dans un délai de huit jours ouvrés à compter du 13 mai 2026, sur 
simple demande auprès du service clients de la Société de Gestion dont les coordonnées figurent ci-
après : 
 

ECOFI INVESTISSEMENTS - Service Clients 
12 boulevard Pesaro –CS10002–92024 NANTERRE CEDEX 
Tél : 01 44 88 39 24 - Fax : 01 44 88 39 39 
Email : contact@ecofi.fr  
 

Nous restons à votre disposition pour toute précision et nous vous prions d'agréer, Madame, 
Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 

Alain CANDERLE 
Directeur Général 
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